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Promouvoir une « autre façon d’entreprendre » dans un monde en crise 

 

La CCVF et l’Union des Vignerons de Saint-Pourçain ont le plaisir de vous faire part de la tenue du 
38ème Congrès des Coopératives vinicoles de France , du 6 au 8 juillet 2010 à Vichy, près du vignoble 
de Saint-Pourçain. 

Du vin dans une ville d’eaux ! Oser l’inhabituel, conjuguer les différences pour en faire des atouts : les 
valeurs des Vignerons coopérateurs seront une nouvelle fois à l’honneur lors de notre Congrès.  

Alors que la filière traverse une période difficile, les vignerons coopérateurs de toutes les régions sont 
appelés à se réunir dans un esprit de convivialité pour échanger et débattre sur les questions qui font 
l’actualité et le quotidien de tous. 

Nous serions heureux de vous compter parmi nous à cette occasion, et nous souhaitons plus 
particulièrement vous inviter à assister à notre table ronde , l’après-midi du 7 juillet , qui aura lieu à l’hôtel 
Thermalia de Vichy. L’enjeu de la régulation et de la structuration de la filière sera au cœur de nos 
débats, auxquels participeront notamment des représentants des pouvoirs publics français et du Copa-
Cogeca.  

En effet, si l’ensemble du monde agricole fait aujourd’hui face à de grands défis, et plus particulièrement 
à l’enjeu crucial que représente la réforme de la Politique Agricole Commune, la filière viticole est tout 
particulièrement concernée. Droits de plantation, OCM unique, loi de modernisation agricole… en France 
comme au niveau communautaire, nous nous trouvons aujourd’hui à la croisée des chemins en matière 
de régulation. 

A l’issue des travaux, une soirée de gala sera l’occasion de célébrer, avec les Compagnons de la Ficelle, 
le 1er anniversaire du passage en AOC du vin de Saint-Pourçain ! Vous pourrez par ailleurs découvrir le 
vignoble saint-pourcinois et sa cave en notre compagnie le lendemain. 

Vous trouverez ci-joint une fiche d’inscription, que nous vous invitons à retourner avant le 31 mai afin de 
nous permettre de prendre les dispositions nécessaires. 

Dans l’attente de vous accueillir à ce Congrès, nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos plus 
sincères salutations. 

Le Président de l’Union des Vignerons de Saint-Pourçain,  Le Président de la CCVF, 
 
 

 
 
Denis VERDIER  

Jean-Marc JOSSELIN 
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LLaa  ccooooppéérraattiioonn  vviittiiccoollee  ::  uunnee  rreepprréésseennttaattiioonn  nnaattiioonnaallee  eett  eenn  rrééggiioonn  
�

La Confédération des Coopératives Vinicoles de France  (CCVF) ou Vignerons 
Coopérateurs de France représente l'ensemble des caves coopératives, les unions de 
caves coopératives et les vignerons coopérateurs, à travers un réseau de Fédérations 
départementales et régionales de caves coopératives.  

 

 
La coopération vinicole en France, c’est près de 800 caves coopératives et unions  - soit 85 800 
vignerons coopérateurs  - présentes dans 42 départements et dans des milliers de communes dont plus 
de 97% d’entre elles sont des communes rurales. 

Avec une récolte 2008 de 18 105 200 hectolitres sur plus de 340 000 hectares, la coopération viticole 
représente 50 % de la production  hors Charentes (42 % Charentes comprises), dont : 

�  40 % des Appellations d'Origine Contrôlée,  
�  72 % des Vins de Pays et  
�  46% des autres vins (dont vins de table). 

La coopération viticole, c’est aussi 4,8 milliards d’euros de 
CA, près de 20 000 salariés  (dont plus de 8000 en équivalent 
temps plein), et 600 caveaux  de dégustation. 

A travers leurs exploitations, les vignerons coopérateurs 
jouent un rôle essentiel dans l’aménagement du territoire, la 
préservation de l’environnement et le maintien du tissu rural des régions.  

La grande force de la coopération vinicole  est d’avoir su dans le même temps conserver la proximité 
indispensable entre producteurs et consommateurs et créer parallèlement des entreprises de portée 
internationale puisque la coopération exporte près d’un tiers  de sa production. 
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LL’’UUnniioonn  ddeess  VViiggnneerroonnss  ddee  SSaaiinntt--PPoouurrççaaiinn  
�

Située à 60 km au nord de 
Clermont-Ferrand et 100 km au sud 

de Sancerre, l'aire d'appellation de Saint-Pourçain répartit ses 
650 hectares de vignes sur 19 communes de l'Allier autour de 
Saint-Pourçain, entre les villes de Moulins, Vichy et Montluçon. 

L’Union des Vignerons de Saint-Pourçain , cave coopérative 
fondée en 1952 et rassemblant 80 vignerons sur 420 hectares, est 
aujourd’hui le moteur et le leader de l’appellation Saint-Pourçain 
dont elle représente les deux tiers de la production et de la 
mise en marché . Une vingtaine de vignerons représente la base 
de la coopérative avec des exploitations de superficies 
comprises entre 15 et 35 hectares.  

En vue de développer et promouvoir la qualité de ses produits, 
l’Union des Vignerons a réalisé ces vingt dernières années 
d’importants investissements , afin de permettre la rénovation 
totale des équipements de vinification mais aussi de réception du 
public dans de nouveaux chais. Les contrôles permanents, la 
surveillance continue de la production par un œnologue attaché 
à l’Union des Vignerons, se conjuguent avec les efforts de 
production menés par tous les viticulteurs adhérents. 

L’Union des Vignerons récolte en moyenne 20 à 22 000 hectolitres  (soit 2 à 2,2 millions de litres) dans 
les trois couleurs (11000 en rouge, 4000 en rosé et 6000 en blanc en 2006) et commercialise en 
direct et en bouteille l’intégralité de sa récolte, soit environ 2 à 2,5 millions de cols. Elle réalise un 
chiffre d’affaire autour de 5 millions d’euros, et exporte 15 % de sa production. Le rendement moyen sur 
les 10 dernières années est de 50 hl/ha, sachant que l’appellation plafonne la production à 55 hl.  

D’abord reconnus en 1952 par l’Institut National des Appellations d’Origine (INAO) en tant 
qu’Appellation d’Origine Vin Délimité de Qualité Supérieure (AOVDQS), les vins de l’Union des 
Vignerons ont obtenu en mai 2009 l’Appellation d’Origine Contrôlée  (AOC) « Saint-Pourçain». 
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